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10 décembre 2004  

Communiqué de presse

Le conseil d'administration du Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF) s'est réuni le 10 décembre 2004, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. Il a pris les décisions suivantes :

Adoption du budget STIF 2005, équilibré et en progression.

Le budget 2005 du STIF s'élève à  3 924 millions d'euros. Ce budget, en progression de 3,1% par rapport au budget initial de 2004 (3 807 millions d'euros), est équilibré grâce notamment aux ressources suivantes : 

· produit du versement transport escompté à 2 695,2 millions d'euros,

· contributions publiques (Etat, Région Ile-de-France, département de Paris et les 7 autres départements) pour 1 091,4 millions d'euros, en progression de 25 millions d'euros par rapport à 2004

Les autres ressources du STIF proviennent essentiellement du produit des amendes de circulation dont le montant, produits financiers inclus, s'élève à 85 millions d'euros, ainsi que des contributions reçues pour le financement des cartes Imagine' R : 11, 4 millions d'euros du Ministère de l'éducation nationale et 36, 2 millions d'euros de la Région Ile-de-France.

Ces ressources financent les contributions du STIF à l'exploitation des transports franciliens, soit :

· 2 003,5 millions d'euros à la RATP,

· 1 330,5 millions d'euros à la SNCF,

· 350 millions d'euros pour les réseaux de bus OPTILE.

Ces montants, en progression vont permettre d'apporter un meilleur service aux Franciliens grâce aux améliorations suivantes :

- la mise en œuvre des renforcements d'offre décidée en 2004 (10,3 M€ TTC),

- la mise en service de rames doubles sur le T2 (5,1 M€ TTC),

- la prise en compte du coût de l'abonnement demi-tarif de la Carte Solidarité Transport (7,4 M€ TTC),

- le financement d'une partie du projet d'extension de l'offre de nuit par autobus (5,9 M€ TTC),

- une provision pour offre nouvelle pour la RATP, la SNCF et OPTILE (11 M€ TTC).

Augmentation de l'offre de transport sur la ligne 13 grâce à "Ouragan" et automatisation de la ligne 1 du métro 

· Le STIF confirme l'augmentation de l'offre de transport sur la ligne 13 avec la mise en place du système  "Ouragan". 

Ce système permettra la réduction de l'intervalle minimal entre deux trains, de 105 à 90 secondes, ainsi que l'amélioration de la régularité. Ce raccourcissement de l'intervalle augmentera l'offre de 22 % sur le tronçon commun et permettra d'assurer une alternance équilibrée entre la branche Asnières-Gennevilliers et la branche St-Denis.

Il en résulte des améliorations en termes :

· de sécurité (contrôle continu de vitesse),

· de fiabilité et de régularité (signalisation en cabine),

· d'offre de transport et de confort, permettant de répondre efficacement à la hausse du trafic voyageur.

Le coût de cette opération s'élève à 200 millions d'euros. Elle sera mise en œuvre fin 2006.


Le STIF approuve l'automatisation de la ligne 1 du métro. 

Cette automatisation répond à un triple objectif : renforcement de la sécurité ferroviaire, amélioration de la qualité de service et régularité du service offert. Actuellement, seule la ligne 1 du métro, ligne la plus chargée du réseau, présente une opportunité d'automatisation effective d'ici 2015-2017 dans le cadre du nécessaire renouvellement des systèmes de signalisation et du matériel roulant.

Ce projet prévoit :

-   la mise en œuvre de systèmes d'exploitation permettant le pilotage automatique intégral de la ligne, identique à celui de la ligne 14,

· la modernisation du Poste de Commande et de Contrôle centralisé (PCC),

· la mise en place de façades de quais équipées de portes palières,

-    le renouvellement du matériel roulant.

Cette automatisation permettra notamment de réduire l'intervalle entre deux trains et donc d'offrir une capacité supplémentaire de 6 % à l'heure de pointe. Par ailleurs, la mise en service du nouveau matériel roulant sur la ligne 1 offrira l'avantage de transférer les actuelles rames sur la ligne 4.

Le STIF suivra la mise en œuvre du projet et veillera au respect des objectifs et des coûts. Un point d'étape sera présenté par la RATP au STIF en 2006. La mise en service est prévue en 2010.

Adoption de la charte pour le mode TRAM.

Le STIF approuve la charte appelée "mode TRAM" qui définit les caractéristiques essentielles de ce mode. 

Cette charte repose sur les principales composantes de la qualité de service offerte par ce mode : amplitude horaire, fréquence, vitesse commerciale,  tarification, matériel roulant mais aussi appellation et signalétique. Toutes ces caractéristiques déterminantes d'un réseau relèvent de la compétence du STIF en tant qu'autorité organisatrice des transports.

Ainsi, dans la logique des appellations des lignes T1 et T2 existantes :

· le "Tramway des Maréchaux Sud" sera dénommé T3.

· le "Tram-train d'Aulnay-Bondy" sera dénommé T4.

En fonction des attentes et des besoins locaux, ces dénominations seront associées à un nom d'usage tel que, par exemple, la "ligne des Coquetiers" pour le T4 Aulnay-Bondy.

Dotation de 9,23 millions d'euros pour faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite.

Le STIF poursuit sa politique de soutien aux transports spécialisés, en affectant :

· 4, 86 millions d'euros aux huit départements franciliens pour la mise en place ou le fonctionnement des centres départementaux de réservation et de gestion des transports spécialisés (ceux de Paris et du Val-de-Marne sont déjà opérationnels)

· 4, 37 millions d'euros à huit associations assurant avec 160 véhicules les déplacements domicile-travail.

Passage du forfait Carte Orange sur le support Navigo.

Au vu des résultats provisoires de la marche à blanc, le STIF a décidé :

- de prolonger cette expérimentation jusque fin janvier 2005,

- d'autoriser l'extension de celle-ci de façon progressive à l'ensemble des zones 1-2 jusqu'à l'été 2005,

- de mettre à l'ordre du jour d'un conseil d'administration du STIF au second semestre 2005, la décision de son déploiement général à l'ensemble de l'Ile-de-France.


Information voyageur

Le STIF apporte une subvention de 1,13 M€ à l'AMIVIF (association regroupant les trois transporteurs d'Ile-de-France sous l'égide du STIF) afin :

- de poursuivre la consolidation de l'information voyageur de l'ensemble des transporteurs d' Ile-de-France sous un format informatique,

- d'assurer la mise à disposition de cette information via un moteur de recherche d'itinéraire multimodal, accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 sur le site Internet www.transports.idf.com

Par ailleurs, le STIF reconduit la prise en charge des coûts de fonctionnement du service INFOMOBI (503 000 € TTC pour 2005) à parité avec la Région Ile-de-France. Ce service inauguré en septembre 2003, à l'initiative du STIF et de la Région Ile-de-France, vise à apporter une réponse aux voyageurs en fonction de leur handicap et se compose d'un plateau téléphonique (0 810 64 64 64) et d'un site web : www.infomobi.com
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